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Art. 65 (nouveau). - L'impôt est établi d'apnès 
le montant total du revenu net annuel dont dispose 
chaque contribuable. Ce revenU net est déterminé eu 
égard aux propriétés et aux capitaux que posSlède le 
contribuable, aux professions qu'il ,exerce, aux traite
ments, salaires, pensions et rentes viagJères dont il 
jouit, ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations 
lucratives auxquelles il se livre, sous déduction des 
charges ci-apr,ès lorsqu'eUes n'entrent pas en compte 
pour l'évaluation des revenus cédulaires. 

10 - intérêts des emprunts et dettes à la charge 
du contribuable; 

2<> - arrérages des rentes payées par lui à· titre 
obligatoire et gratuit; 

30 - tous impôts directs et taxes assimilées acquit
tés par lui bu se rapportant auX déclarations par lui 
souscrites dans les délais légaux au cours de l'année 
précédente, à l',exception : 

a) des majoraHons de droits pour défaut ou inexac
titude de déclaration. . 

b) du montant des contributions ~xceptionnelles de 
guerre sur les revenus et des pré~èvements. 

Si des dégnèvements sont ultérieurement accordés 
sur les impôts déductibles, leur montant est rapporté 
aux revenus de l'année au cours de laquelle le contri
buable est avisé des dégr,èvements. 

40 - En cas de cession ou de cessation d'entreprise, 
l~s déficits affectant l'exercice de liquidation, compte 
tenu s'il y a lieu des pertes des cinq années précéden
tes qui n'auraient pu être imputées sur le revenu 
cédulaire. 

Art. 72 (nouveau). - Tout contribuable a droit 
sur son revenu annuel, à raison des personnes à sa 
charge dans les termes de l'article 71 ci-dessus, à des 
déductions fixées comme suit: 

7.000' francs pour chacune des trois prem~ères per
sonnes à charge. 

10.000 francs pour chacune des personnes suivantes. o 
Toutefois, le mQntant total des déductions pour char
ges de famille ne peut excéder 60.000 francs. 

Art. 86 - paragr. 1 (nouveau). - 1 - Les omis
sions totales ou parti eUes constatées dans l'assiette de 
l'un quelconque des impôfs visés aux titres 1 à V ci
dessus, ainsi que les erreurs commises dans l'applica
tion des tarifs peuvent être réparées jusqu'à l'expira
tion de la troisième année, suivant celle au titre de 
laquelle l'imposition est due. 

Le reste de l'article sans changement. 
ART. 2. - Il est ajouté au titre V une section VI 

bis comprenant un article 82 bis ainsi conçu: 

SECTION VI BIS 
I,MPOSITION DES RÉMUNÉRATIONS OCCULTES 

Art. 82 bis (no/{veau). - Les sociétés par actions,' 
les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés en 
commandite simple qui, directement ou indirectement 
versent à des personnes ne faisant point partie de leur 
personnel salarié, et dont elles ne rellèvent pa~ d'iden
tité : .des commissions, courtages, ristournes commer
ciales ou non, gritlifications et toutes autres rémunéra
tions, sont assujetties à l'impôt général sur le revenu 
à raison du montant global de ces sommes. 

La taxation est établie sur une cote unique et porte 
chaque année sur les sommes payées au courS de la 
période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les 
bénéfices industriels et commerciaux dû au titre de 
la même an,ée. 

La déclaration des som.mes taxables est faite en 
même temps que celle relative à l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux. 

Les articles 76 à 80, &3 et 86 -s'appliquent aux 
impositions établies-en vertu du présent article. 

L'application du présent . article ne met pas obsta
cle à l'imposition des sommes visées ci-dessus au nom 
de leur bénéfiCiaire réel lorsque c~ dernier peut être 
identifié par le service. - ~.. 

Il est fait appUcatibn à la totalité des sommes ainsi 
imposées aU nom des sociétés du taux uniforme de 
25 % sans aucun abattement. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté seront 
applicables à partir du 1 er janvier 1944. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle notifiée par cliblogramme 
no 546 F 3jco. en date du 15 décembre 1943 du 
gouverneur général haut-commissaire). 
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ARRETE No 596 c. D. du 13 novembre 1943. 

. , L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER. Of. lA liOlON D~HoNNeURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au· Togo;, 
Vu les dispositions de l'article 6 paragraphe 4 de l'arrêté 

nO. 595 CD. du 13 novembre 1943 modifiant les arrêtés nO 576 
du 16 octobre 1941 et nO 694 CD. du 8 décembre 1942, relatifs 
aux impôts cédulaires et à l'impôt général sur le revenu; 

Vu la lettre circulaire nO 561 F 3/CD du 14 octobre 1943 du 
gouverneur général de l'A. O. F. précohisant la suppression 
des provisions pour renouvellement de!=, stocks et des mar
chandises; 

Le consèn d'administration entendu j 
Sous 'réserve d'approbation de M. le commissaire aux 

colonies; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1944, 
les provisions pour' renouvellement des stocks et des 
marchandises ne seront plus considérées comme char
ges déductibles du bénéfice net par application de 
l'article 6 paragraphe 4 de l'arrêté nO 595 C. D. du 
13 novembre 1943 modifiant les arrêtés précédents 
instituant l'impôt cédulaire et 'rai sur le revenu. 

ART. 2. - Les provisions iJ'- or enouvellement des 
stocks qui auront été constituées, pour le renouvelle
ment des stocks et des marchandises et admises en 
déduction des bénéfices au titre des années fisc,t1es 
1942 et 1943 seront reprises par voie de rôle supplé.
mentaire émis au titre de ces années. 

ART. 3. - L'arrêté local no 482 c. D. du 1er septem, 
bre 1942 admettant les provisions pour renouvelle
ment des stocks et des marchandises est abrogé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle notifiée par câblogramme 
no 546 F. 3jc. D. en date du 15 décembre 1943' .du. 
gouverneu.r général haat-commissaire). 
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